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Mots clés EUROPE & INTERNATIONAL

Ces orienta�ons portent sur les pra�ques de ventes croisées. Elles
s'appliquent plus par�culièrement dans les cas où un service
d'inves�ssement est proposé avec un autre service ou produit dans le
cadre d'un produit combiné ou comme condi�on à l'obten�on de l'accord
ou de l'o�re groupée.Ce�e posi�on est applicable au 3 janvier 2018.
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